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 n° 103 951 du 30 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juin 2011, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 30 mars 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît avec la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 7 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2. Le 30 mars 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de rejet de 

cette demande et un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 30 mai 2011. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

[Le requérant] est arrivé en Belgique à une date indéterminée en novembre 2007 muni d’un visa C 

(touristique) valable du 10.11.2007 au 24.12.2007. Nous notons qu'[à] aucun moment, il n’a comme il 

est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays 

d'origine. Aussi est-il à l'origine du préjudice qu'il invoque, comme en témoigne une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 

117.410 du 21/03/2003). 

 

Le requérant a introduit une première demande de régularisation en date du 10.12.2007, demande qui a 

fait l’objet d’une non-prise en considération. Mais sa demande d’autorisation de long séjour actuelle n’a 

pas été faite en séjour régulier, le séjour de l’intéressé couvert par son visa se terminant le 24.12.2007. 

Or nous constatons qu’au lieu de retourner dans son pays afin d’y introduire une demande d’autorisation 

de séjour comme il est de règle, l’intéressé [a] préféré attendre 2 ans en séjour illégal avant d'introduire 

la demande actuelle sur le territoire. L'intéressé est bien le seul responsable de la situation dans 

laquelle il se trouve. 

 

[Le requérant] indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009, concernant 

l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’état 

pour la politique d'Asile et de Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 

tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

[Le requérant] invoque le critère 2.8 A de l'instruction annulée du 19.07.2009 en évoquant la longueur 

de son séjour depuis 2007. Notons que le requérant n'est en Belgique que depuis novembre 2007 au 

plus tôt ( cfr Visa C valable du 10.11.2007 au 24.12.2007). Dès lors, force est de constater que la durée 

de son séjour est trop courte pour sattisfaire [sic] au critère de l’ancrage local durable (Point 2.8 des 

instructions du 19.07.2009 annulées par le Conseil d'État en date du 11.12.2009). Cet élément  ne peut 

donc être retenu au bénéfice du requérant et ne saurait justifier une régularisation de son séjour. 

 

Monsieur invoque sa bonne intégration et le fait qu’il parle le français (attestation de fréquentation de 

cours de français). Toutefois il convient de souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi ces 

éléments justifieraient une régularisation: en effet, une bonne intégration dans la société belge est un 

élément qui peut , mais ne doit pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour (CE-Arrêt n° 133.915 

du 14 juillet 2004). D[è]s lors ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une 

régularisation.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 
«  Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). 

Pas de déclaration d'arrivée. Visa expiré au 24.12.2007. Délai dépassé » 

 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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La partie requérante prend un moyen unique du « défaut de motivation adéquate et 

suffisante » et de la violation du « principe de bonne administration, à savoir le devoir de 

prudence ». 

 

Citant une jurisprudence du Conseil d’Etat, elle fait en substance grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir apprécié « l’ensemble des éléments de la cause » et de ne 

pas avoir procédé à un « examen particulier et complet des circonstances de l’affaire », 

dans la mesure où « le requérant est présent de façon continue sur le territoire belge 

depuis le mois de novembre 2007, soit plus de trois ans et demi. Que le requérant vit 

avec sa maman admise au séjour illimité sur le territoire belge, sa seule famille. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quel 

manière l’acte attaqué violerait le « le devoir de prudence ». Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation d’un tel devoir. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que dans une instruction du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi 

d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a 

été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le 

même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient 

notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation 

des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

3.3. En l’occurrence, il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la 

partie défenderesse a pris en considération les principaux éléments invoqués par le 
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requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et a considéré, dans le cadre de son 

pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de 

sa situation administrative, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui grief à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un « examen 

particulier et complet des circonstances de l’affaire » mais reste en défaut de démontrer 

une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « le requérant vit avec sa maman admise au séjour 

illimité sur le territoire belge, sa seule famille. […] », force est de constater, à l’examen du 

dossier administratif, que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de 

requête. Le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués 

par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même 

où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 

23 septembre 2002). 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation 

du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun 

motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille treize, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 

 


